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Paragraphe 2.16.1. , lire :

"2.16.1. "Feu simple ", un dispositif ou la partie d’un dispositif ne
possèdant qu’une fonction et une surface apparente dans la
direction de l’axe de référence (voir le paragraphe 2.10. de ce
Règlement) et une ou plusieurs sources de lumière.

Du point de vue de l’installation sur un véhicule, on entend
aussi par "feu simple" tout assemblage de deux feux indépendants
ou groupés, identiques ou non, ayant la même fonction, à
condition qu’ils soient installés de façon que la projection de
leurs surfaces apparentes dans la direction de l’axe de
référence occupe au moins 60 % du plus petit rectangle
circonscrit à la projection de ces surfaces apparentes dans la
direction de l’axe de référence.

Si tel est le cas, chacun de ces feux doit, lorsque
l’homologation est requise, être homologué en tant que feu "D".

Cette possibilité de combinaison n’est pas applicable aux
feux-route, aux feux-croisement et aux feux-brouillard avant."
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